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ZONE 1AUP  

La zone 1AUP correspond à un secteur encore libre de constructions où 
les futurs aménagements sont principalement dédiés à la construction 
d’équipements publics et ERP.    

Elle est notamment destinée à accueillir des équipements sportifs, des locaux 
associatifs, voire une école, le bâtiment des services techniques, une salle multi 
activité, etc.  

 

 

 

SECTION 1 – DESTINATIONS  DES CONSTRUCTIONS,  USAGES DES SOLS ET  NATURES D’ACTIVITÉ  

1. DESTINATION DES CONSTRUCTIONS  

 

Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  x 

Exploitation forestière  x 

Habitation Logement  x 

Hébergement  x 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail  x 

Restauration  x 

Commerce de gros  x 

Activités de services ou s’effectue l’accueil d’une clientèle  x 

Hébergement hôtelier et touristique  x 

Cinéma  x 

Équipements d’intérêt 
collectif et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés 

x  

Locaux techniques et industriels des administrations publiques 
et assimilés 

x  

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale x  

Salles d’art et de spectacles x  

Équipements sportifs x  

Lieux de culte  x 

Autres équipements recevant du public x  

Autres activités des 
secteurs secondaire et 
tertiaire 

Industrie  x 

Entrepôt  x 

Bureau  x 

Centre de congrès et d’exposition  x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 
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2. INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS , 
CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES  

Les occupations et utilisations du sol autorisées et soumises à conditions particulières dans la zone 1AUP sont les 
suivantes : 

2.1. Les constructions et installations nécessaires aux services publics, d'intérêt collectif, aux équipements sportifs, culturels et 
de loisirs sont autorisées dans l'ensemble de la zone. Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont 
également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 
 

2.2. Les demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés inscrits au titre du L.113-1 du code de 
l’urbanisme et identifiés aux documents graphiques. En effet, le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement. 
 
 

3. MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

Non règlementé. 

 

SECTION 2 – CARACTÉRISTIQUES  URBAINES, ARCHITECTURALES  ET PAYSAGÈRES 

Conformément à l'article R111-27 du Code de l'Urbanisme : 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales ». 

 

4. VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

Les constructions et équipements devront proposer un principe d’implantation cohérent avec leur environnement. 

 

5. QUALITE URBAINE , ARCHITECTURALE , ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

Les équipements et constructions visent nécessairement une haute qualité architecturale et environnementale afin de garantir 
une bonne insertion urbaine et paysagère ainsi que pour assurer un mode de fonctionnement économique et écologique vertueux. 

 

6. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS  

6.1. PRINCIPES GENERAUX  

Les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement paysager de qualité visant à leur non -imperméabilisation et/ou 
végétalisation. Des compositions d’essences régionales doivent être privilégiées. 

Des tampons visuels peuvent être mis en place pour atténuer l’impact de certaines constructions ou installations. 

Les aires de stationnement doivent contribuer à la qualité paysagère des espaces notamment par la création et/ou le maintien de 
plantations d’accompagnement. 
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6.2. LES CLOTURES  

Les clôtures doivent par leur nature, leur aspect, leur implantation et leurs dimensions s’intégrer dans leur environnement et 
privilégier des compositions végétales (les essences régionales sont à privilégier) et/ou perméables afin de faciliter le passage de la 
petite faune. Les plantations existantes doivent dans la mesure du possible, être conservées, voire régénérées. 

6.3. ÉCOULEMENT DES EAUX PLUVIALES  

Les   aménagements   réalisés   sur   le   terrain   doivent   garantir l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur s’il 
existe. 

 

7. STATIONNEMENT  

Le stationnement doit être assuré obligatoirement sur l’espace privatif et correspondre aux besoins réels des constructions et 
installations en fonction de leur destination, de leur importance et de leur localisation. 

Les dispositions du présent article sont applicables à tous travaux ou constructions, même si ceux –ci ne sont pas soumis à 
l’obtention d’une autorisation administrative (alinéa 6 de l’article L 421-3 du Code de l’Urbanisme).  
 
Afin d'assurer en dehors des voies publiques le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux 
besoins des occupants des constructions et installations, il est exigé :  

Pour les salles de spectacles et de réunions : 

• Le nombre de places de stationnement est fonction de leur capacité d'accueil. Les besoins en stationnement et les 
aménagements retenus sont explicitement précisés dans la demande de permis de construire.  

• Des aires doivent également être aménagées pour le stationnement des bicyclettes, vélomoteurs et motos.  

Pour les autres équipements d’intérêt collectif : 

• Le nombre d’emplacements de stationnement est déterminé en fonction de la capacité d’accueil, de la nature et du mode 
de fonctionnement de l’équipement, en prenant en compte la situation géographique, la qualité de la desserte par les 
transports collectifs et l’offre publique de stationnement déjà existante notamment dans le cas d’équipements regroupés.  

• Des aires doivent également être aménagées pour le stationnement des bicyclettes, vélomoteurs et motos.  

• La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle des établissements auxquels ils sont 
le plus directement assimilables.  

• Il peut être exigé des places supplémentaires pour les véhicules des visiteurs, de déménagement et de livraison.  

• D’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre d'emplacements 
nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager, sur un autre terrain situé à moins de 300 m du 
premier, les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser 
lesdits aménagements. 

 

SECTION 3 – ÉQUIPEMENTS ET  RÉSEAUX 

Il est rappelé que la desserte des nouvelles constructions par les réseaux est obligatoire et à la charge du demandeur. 

 

8. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES ET PRIVEES  

8.1. PRINCIPES GENERAUX  

Tout terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, soit directement soit par l’intermédiaire d’une voie d’accès 
aménagée sur fonds voisin, présentant des caractéristiques proportionnées à l’importance ou à la destination des constructions et 
aménagements envisagés. 

Les conditions de desserte par les voies et accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de sécurité, de collecte des ordures 
ménagères et d’accès par les services publics de défense contre l’incendie et de secours d’urgence. 

Les accès et voiries doivent tenir compte et ne pas perturber le bon écoulement des eaux pluviales de la voie publique et des voies 
adjacentes. 
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8.2. VOIES  

Les voies à créer destinées à la circulation automobile doivent présenter un passage suffisamment dimensionné pour permettre 
notamment la cohabitation de la circulation automobile avec les modes de déplacement doux. 

8.3. ACCES  

Tout nouvel accès doit satisfaire aux règles minimales de sécurité (au regard de la position et de la configuration de l’accès ainsi 
que de la nature et l’intensité du trafic) et de desserte notamment en ce qui concerne la défense contre l’incendie. 

La création d’un nouvel accès peut être refusée s’il est susceptible d’entraîner des risques pour la sécurité des usagers des voies, 
publiques ou privées, et de l’accès en question ou s’il conduit à la suppression d’une place de stationnement. Lorsque le terrain est 
desservi par plusieurs voies, il peut être imposé que l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 

9. DESSERTE PAR LES RESEAUX  

9.1. EAU POTABLE  

Toute construction ou installation nouvelle admise dans la zone et nécessitant une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public de distribution et desservie par une conduite de distribution de caractéristiques et de capacité 
suffisantes. 

En cas de pression insuffisante dans le réseau public, de consommations importantes ou de débits instantanés élevés ou d'autres 
contraintes techniques, les constructeurs devront réaliser et entretenir à leur charge sur leur réseau privé, et conformément aux 
prescriptions imposées par le Service Public d'Eau Potable : 

- des installations mécaniques de surpression, 

- et/ou des réserves particulières d'eau et installations évitant de compromettre le bon fonctionnement des réseaux publics. 

Le demandeur devra adapter son installation intérieure en fonction de ses besoins mais aussi des caractéristiques du réseau public 
(pression et débit principalement). Il devra notamment si nécessaire prévoir une installation mécanique de surpression équipée 
d'une réserve d'eau sachant que la surpression avec prise directe sur le réseau sans réservoir privé intermédiaire est interdite. 

Cette installation privée sera positionnée en aval du compteur d'eau potable et sera donc à la charge du demandeur. Elle sera 
construite conformément aux prescriptions imposées par les règlements et les services compétents afin de ne pas compromettre 
le bon fonctionnement des réseaux publics (en cas de consommations importantes, de débits instantanés élevés, de coups de 
bélier, etc.). 

En cas d'individualisation des contrats de fourniture d'eau, toutes les prescriptions ci-dessus s'appliquent uniquement au compteur 
général (ce dernier étant obligatoire). L'aménageur devra se rapprocher de l'exploitant du réseau d'eau potable pour connaître les 
conditions de mise en œuvre d'une individualisation des contrats de fourniture d'eau. 

9.2. EAUX USEES  

❖ Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle admise dans la zone et rejetant des eaux usées doit être raccordée obligatoirement 
au réseau collectif d’assainissement par des canalisations souterraines étanches et de caractéristiques et de capacité suffisantes. 

L'équipement intérieur des locaux ou installations, ainsi que l'amenée éventuelle jusqu'aux réseaux publics, devront être de type 
séparatif (séparation des eaux usées et des eaux pluviales). 

❖ Distinction entre les eaux usées domestiques et les eaux usées autres que domestiques. 

Selon l'article R. 214-5 du Code de l'Environnement, constituent un usage domestique de l'eau, au sens de l'article L. 214-2, les 
prélèvements et les rejets destinés exclusivement à la satisfaction des besoins des personnes physiques propriétaires ou locataires 
des installations et de ceux des personnes résidant habituellement sous leur toit, dans les limites des quantités d'eau nécessaires à 
l'alimentation humaine, aux soins d'hygiène, au lavage et aux productions végétales ou animales réservées à la consommation 
familiale de ces personnes. 

En tout état de cause, est assimilé à un usage domestique de l'eau tout prélèvement inférieur ou égal à 1 000 m3 d'eau par an, qu'il 
soit effectué par une personne physique ou une personne morale et qu'il le soit au moyen d'une seule installation ou de plusieurs, 
ainsi que tout rejet d'eaux usées domestiques dont la charge brute de pollution organique est inférieure ou égale à 1,2 kg de DBO5 
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(soit généralement l'équivalent du rejet de 200 habitants environ). Pour les autres natures d'effluents, et/ou en cas de particularité 
dans la composition de l'effluent rejeté, une analyse au cas par cas sera effectuée par Nîmes Métropole ou par son exploitant. 

❖ Eaux usées domestiques 

Lorsque des réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées domestiques sont établis sous une voie publique, le 
raccordement des locaux ou installations qui ont accès à ces réseaux soit directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou 
de servitudes de passage, est obligatoire. Les eaux usées de ces locaux ou installations devront être raccordées par des canalisations 
gravitaires, de refoulement ou de relevage si nécessaire, au réseau public d'eaux usées. Ce raccordement devra faire l'objet d'une 
autorisation du service public d'assainissement collectif et d'une visite de conformité. 

❖ Eaux usées autres que domestiques 

Les eaux usées autres que domestiques ne peuvent être rejetées au réseau d'assainissement collectif sans autorisation du Service 
Public d'Assainissement Collectif. Celle-ci pourra être subordonnée à la mise en place d'un pré traitement et éventuellement 
prendra la forme d'un arrêté d'autorisation de déversement (art. L.1331-10 du code de la santé publique) accompagné si nécessaire 
d'une convention spéciale de déversement tripartite entre le pétitionnaire, le gestionnaire du réseau et la collectivité compétente, 
spécifiant les conditions techniques et économiques d'acceptation des effluents au réseau collectif. Les effluents rejetés ne 
pourront notamment avoir une température, au niveau du regard de branchement, supérieure à 30° C (degré Celsius). 

Quel que soit l'exutoire des eaux usées autres que domestiques (dispositif d'assainissement individuel ou raccordement au réseau 
public) : 

- Toutes les installations neuves ou réhabilitées relatives aux métiers de bouche devront être équipées au minimum d'un système 
de rétention des graisses et des féculents qui sera installé et entretenu conformément à la réglementation en vigueur aux frais du 
propriétaire ou du locataire. 

- Toutes les installations neuves ou réhabilitées relatives aux métiers liés à l'automobile (garage, station- service, parcs de 
stationnement, station de lavage de véhicules) devront être équipées au minimum d'un séparateur à hydrocarbures avec 
décanteur, au minimum de classe 2 et sans by-pass, qui sera installé et entretenu conformément à la réglementation en vigueur 
aux frais du propriétaire ou du locataire. 

9.3. EAUX PLUVIALES  

Pour plus de détails, concernant notamment les modalités techniques, le pétitionnaire se réfèrera au guide technique « Gestion des 
eaux pluviales urbaines – Prescriptions à l’attention des usagers et des concepteurs » de Nîmes Métropole. 

Celui-ci est joint en annexe 5 du PLU. 

L’équipement intérieur des locaux ou installations, ainsi que l’amenée éventuelle jusqu’aux réseaux publics, devront être de type 
séparatif (séparation des eaux usées et des eaux pluviales). 
 

❖ Dimensionnement du dispositif de rétention 

Pour ne pas aggraver le ruissellement, tout projet générant de nouvelles surfaces imperméabilisées supérieures à 40 m² devra être 
accompagné de mesures destinées à compenser l’imperméabilisation du sol et donc comporter un ouvrage de rétention pérenne 
à ciel ouvert et par infiltration dimensionné sur la base d’un volume minimum de 100 l/m² imperméabilisés. 

Des mesures de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds voisins et sur les équipements publics doivent être prises. 

Toutes les eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées doivent être dirigées et / ou collectées vers le système en question. 

Les parkings et voies d’accès (réalisés en matériau compacté type tout-venant, graves non traitées, pavés autobloquants…) sont 
considérés comme des surfaces imperméables. 

Le coefficient de ruissellement pris en compte pour ces surfaces sera de 1 sauf pour les parkings en revêtement absorbant et les 
chaussées drainantes pour lesquels un coefficient de 0,5 sera appliqué. 

 

Rappel : aucune rétention n’est demandée en cas de démolition / reconstruction engendrant moins de 40 m² de nouvelle surface 
imperméabilisée. 

Pour les surfaces nouvellement imperméabilisées supérieures à 40 m² d’emprise au sol : le dimensionnement des ouvrages de 
rétention sera calculé sur la base uniquement des surfaces nouvellement imperméabilisées. 
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❖ Rejet et temps de vidange 

Quelle que soit la nature du projet, la gestion des eaux pluviales par infiltration in-situ dans le sol est à privilégier. Le temps de 
vidange de l’ouvrage doit être de 48 heures maximum. 

En cas de rejet vers un exutoire de type canalisation, fossé, cours d’eau ou autre, le débit devra être régulé sur la base de 7 l/s/ha 
imperméabilisé. 

Pour rappel : L’équipement intérieur des locaux ou installations, ainsi que l’amenée éventuelle jusqu’aux réseaux publics, devront 
être de type séparatif (séparation des eaux usées et des eaux pluviales). 

9.4. AUTRES RESEAUX  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements et les réseaux de distribution doivent être réalisés en souterrain. 

9.5. LOCAL A DECHETS  

Un local à déchets sera exigé pour tout projet d’équipements collectifs. 

Pour plus de détails concernant les prescriptions relatives aux déchets, le pétitionnaire se réfèrera au guide « PRESCRIPTIONS DCTDM 
POUR PLU » de Nîmes Métropole. 

Celui-ci est joint en annexe 6 du PLU. 

 

 


